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Frontière

Limite de département

Cours d'eau

Bassin versant de l'Yser

Réseaux de mesure de la qualité des eaux

Contrôle de surveillance

Réseau historique

Qualité de l'eau en 2008

MOO : Matières Organiques et Oxydables
MA : Matières Azotées
MP : Matières Phosphorées
Macro P. : Macro Polluants
Nitrates : Concentration en nitrates

Très bon
Bon
Passable
Médiocre
Mauvais

Qualité de l'Yser et de l'Ey Becque 
en 2008 (hors nitrates)

Données du contrôle d'enquête 
Agence de l'Eau

Nitrates MOO MA

Macro P MP

Nitrates

Nitrates MOO MA

MPMacro P

MOO MA

MPMacro P

Légende
Communes du SAGE


